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Le journal de la transmission d’entreprise du Bâtiment





Madame, Monsieur, 


Cher(e) Adhérent(e),


Parce que céder ou reprendre une entreprise artisanale du bâtiment revêt bien des aspects personnels, la CAPEB 75 a décidé de participer à l’action coaching mise en place par la Maison de l’Emploi de Paris. 


En effet, au travers d’une expérience riche en contacts, le service cession transmission d’entreprise a perçu parfois l’indécision du repreneur et du cédant sur son projet, parfois même lors de leurs pourparlers… 


�


Consciente de cela, la Maison de l’Emploi de Paris a donc initié pour les cédants et les repreneurs parisiens indécis, avec notre concours, un parcours de coaching destiné à favoriser la reprise. Ce dispositif constitue pour certains d’entre eux une étape préalable, voire complémentaire avant ou pendant le traitement du dossier qu’ils nous confient. 


Dans le cadre de ce qui constitue donc une étude, certains de nos adhérents ont déjà intégré ce parcours de coaching suite à la réunion que nous avions mise en place le 11 juin 2009 à ce propos et qui a réuni nombre d’entre vous. Fort de ce succès, nous organisons une nouvelle réunion le jeudi 12 novembre 2009. Celle-ci s’attachera à vous sensibiliser sur les incidences patrimoniales d’une cessation d’activité, d’une cession ou d’une reprise d’entreprise pour lesquelles il faut se préparer. Cette réunion sera également l’occasion de vous présenter le fonctionnement de notre site dédié � HYPERLINK "http://www.capebat.fr" ��www.capebat.fr� et de ses évolutions futures.





Pour cette édition, nous avons décidé de faire témoigner un créateur qui, au début, voulait reprendre une entreprise de couverture, métier à l’honneur dans ce numéro à la rubrique éponyme.





L’article qui est destiné à ce créateur, ex-repreneur, mérite la lecture de nos cédants  parfois trop enclins à sacraliser l’évaluation de leur entreprise pour  rendre ainsi impossible sa cession.


Encore une fois, quelle que soit la méthode d’évaluation retenue, la fixation d’un prix dépend parfois de l’offre et de la demande et surtout de la volonté réelle d’accompagner le repreneur. 





Celui-ci est peut être déjà dans votre entreprise alors que vous n’y songiez pas ou que lui-même, membre de la famille ou salarié, ne se sentait pas suffisamment armé. Nous vous rappelons que  la CAPEB a mis en place les formations FONCE et REAB qui peuvent susciter ou  asseoir un projet de reprise. Aussi n’hésitez pas à en prendre connaissance  en page 4 de ce numéro et à les faire connaître à ceux qui, là aussi,  hésitent encore alors qu’ils disposent de nombreuses aides.


	


Parmi les autres partenariats qu’elle met en œuvre pour favoriser la reprise d’entreprise artisanale du bâtiment, votre Organisation professionnelle participe au CODEV (Comité de développement économique) de la Mairie du XXème avec, entre autre, la Chambre de Métiers de Paris. 


Dans ce cadre, un groupe de travail sur la problématique de la reprise s’est constitué. Il ressort de ses travaux la nécessité de mettre en relation tous les acteurs dans ce domaine. Pour ce faire, un forum entreprendre devrait voir le jour en 2010.


D’ici là, n’oubliez pas que toute l’équipe de la CAPEB 75 se tient à votre disposition pour répondre à vos questions.





Cordialement,


Claude CUTAJAR











Page 1


Éditorial





Page 2


Interview :


Francine ALLADAYE


Le Mémento Social


Actualité juridique :


La déspécialisation du contrat de bail commercial


Un métier à reprendre :


La Couverture    


     





Page 3


Témoignage	


« Il voulait reprendre, il a créé » Interview de Monsieur GOURDAIN





Quoi de neuf ?


	 





Page 4


Formation :


FONCE


REAB


Agenda 


Contacts utiles








Sommaire








>>>Édito








-   EVALUER


-





-       CEDER


-





-      TRANSMETTRE





REPRENDRE





CAP Entreprise du Bâtiment


CAPEB 75 – Paris et Petite Couronne





Chambre Syndicale des Artisans et des Petites Entreprises du Bâtiment





Directeur de la publication


Antony HADJIPANAYOTOU





Rédacteur en chef


Claude CUTAJAR





Conception originale


Aïda MARZOUKI





Journalistes


Laura LE LAY�Claude CUTAJAR














INTERVIEW Francine ALLADAYE MALCLES














Quel est votre rôle à la CAPEB 75 ? �Je suis chargée d’informer les artisans et les petites entreprises du bâtiment des services apportés par  la Chambre Syndicale. J’interviens donc, entre autre, lors du stage de préparation à l’installation dispensé en Chambre de Métiers où je rencontre des créateurs et des repreneurs qui se questionnent encore sur leur projet.


Pour mieux y répondre, en amont de leur immatriculation ou de leur reprise, nous les convions à une réunion d’information dite « mardis contacts » qui se déroule à la CAPEB 75 le deuxième et quatrième mardi de chaque mois.





Pouvez-vous nous en dire plus sur les mardis contacts ?�Au cours d’un petit déjeuner, tous les services de la Chambre Syndicale sont présentés. Ceux qui y participent se rendent ainsi compte de leur étendue et peuvent, à l’issue de leur présentation par la personne responsable du service, poser leurs premières questions de créateur ou de  repreneur. 





Quelles sont les questions qui sont régulièrement posées en matière de reprise d’entreprise ?


Pour les repreneurs, il s’agit surtout de savoir  dans quelle mesure la CAPEB 75 les accompagne dans leurs démarches notamment pour trouver l’entreprise dont la reprise comporte le moins de risque. Lors des derniers « mardis contacts » nous avons rencontré un salarié qui se questionnait sur la valeur des parts de la SARL dans laquelle il travaille et qu’il envisage de reprendre. D’autres souhaitent établir leur prévisionnel de reprise car bien souvent en plus du fonds de l’entreprise il leur faut financer le besoin de fonds de roulement.





Francine ALLADAYE�Chargée de développement ��











��





Un outil nécessaire pour reprendre une entreprise�Le Mémento Social














Intégré dans le pack du repreneur, 


le Mémento Social comprend de nombreuses informations sociales indispensables à la gestion d’une entreprise du bâtiment. 


 


Il est mis à jour, chaque mois, afin de prendre en compte l’évolution de la règlementation sociale et de la Convention collective du bâtiment. 





Outre sa mise à jour, le Mémento est enrichi, au fur et à mesure, de nouvelles rubriques, de recommandations ainsi que d’études sur un point précis.





Aussi utile au cédant qu’au repreneur, il permet surtout à ce dernier de pouvoir appréhender toutes les spécificités du droit du travail appliqué au bâtiment (contrat de chantier, Caisse de Congés Payés, prime de panier etc.…)





Ce Mémento s’avère donc indispensable pour réaliser l’audit social avant la reprise. Comment déterminer les indemnités de licenciement ? Comment pratiquer l’abattement de 10 % pour frais professionnels ?





Cet outil répond à toutes les questions destinées à vérifier que l’évaluation de l’entreprise tient bien compte de ses aspects sociaux.











Actualité juridique








Le Métier à reprendre    l’activité Couverture








La déspécialisation du contrat de bail commercial





Vous disposez d’un bail commercial que vous serez amené à céder avec ou sans votre activité. Sachez que si vous partez à la retraite, quelle que soit l’activité exercée par votre repreneur, votre bailleur ne pourra pas lui opposer l’éventuelle spécialisation d’activité qui s’imposait à vous.





Ce métier attire toujours autant les repreneurs. Pourquoi ?�Le marché global de la couverture est estimé à environ 120 millions de mètres carrés. Les entreprises artisanales de moins de 20 salariés réalisent 75%  des travaux sur un marché estimé à près de 4 milliards d’euros, (Estimations fournisseurs/Capeb)


Aujourd’hui avec la nécessité d’isoler de plus en plus la toiture et l’explosion du  nombre de panneaux photovoltaïques installés en France ( Il a augmenté de plus de 60% en seulement 6 mois ), l’activité ne faiblit pas d’autant qu’on parle désormais de véritables toits solaires. Aussi la qualification PV devient indispensable.


�





Monsieur Alexandre GOURDAIN, gérant de la SARL E.G.A .





Pouvez-vous nous préciser votre parcours professionnel ?


Le mien ou celui de mon père ? Car nous avons créé l’entreprise ensemble. Il m’a d’ailleurs beaucoup aidé que ce soit durant ma première démarche qui a consisté à reprendre une entreprise de couverture jusqu’à, finalement,  la création de notre société qui conserve par ses associés une structure familiale. Que ce soit pour l’évaluation de l’entreprise à reprendre ou pour l’établissement des statuts d’E.G.A mon père m’a apporté toute son expertise tirée de son expérience de Directeur comptable puis de Directeur du contrôle de gestion de grands groupes américains. Moi j’exerçais déjà le métier de couvreur dans une entreprise d’ailleurs adhérente à la CAPEB.





Pourquoi vouliez-vous reprendre une entreprise ?


J’ai toujours eu le souhait de m’installer à mon compte. L’idée de reprendre m’est venue suite à une opportunité qui se présentait dans le secteur de la couverture, mon métier, et dans une zone géographique que je connaissais bien. J’y voyais là une facilité pour m’installer rapidement avec une entreprise déjà en ordre de marche. 





Qu’est-ce qui a motivé votre décision de créer plutôt que de reprendre?


Très vite nous nous sommes rendus compte que le prix de reprise était trop élevé, ce que nous a confirmé le service cession d’entreprise de la CAPEB à qui nous avons soumis le dossier car nous avions déjà pris contact avec l’entreprise. Bien que le cédant ait fait preuve de bonne volonté à mon égard, il s’est montré trop attaché à une valeur de l’entreprise qui ne correspondait pas au prix que j’ai proposé. A cela nous avons décelé d’éventuels soucis juridiques qui pouvaient naître à propos du bail commercial du cédant. Par ailleurs si je me sentais prêt techniquement à m’installer, je me trouvais encore trop inexpérimenté pour manager du personnel d’autant qu’on sait qu’il s’agit d’un point sensible en matière de reprise d’entreprise. Bref, l’affaire nous semblait trop compliquée. Bien que le service de cession d’entreprise nous ait proposé de rencontrer d’autres cédants en couverture, le désir pressant de s’installer rapidement nous a donc amené à prendre la voie de la création compte tenu du temps dont il faut disposer pour étudier une entreprise à reprendre. 





Comment avez-vous mené à bien votre projet ?


Grâce aux conseils de mon dernier employeur qui connaissait mon projet et à la CAPEB 75 qui nous a aidé dans toutes nos démarches ( reprise puis création ). Je dois avouer que le fait de posséder déjà des locaux ainsi qu’un bon capital de départ nous a permis d’avoir l’écoute de notre banque.





Quels conseils donneriez-vous à un futur repreneur ou créateur ?�Je serai bref : « en vouloir ! ».





Témoignage :   Reprendre ou créer














��Alexandre GOURDAIN,�couvreur





Parce que céder ou reprendre  une activité artisanale du bâtiment revêt des aspects personnels qui conduisent à des nouveaux choix de vie.


Parce que  céder ou cesser son activité n’est pas sans incidence fiscale surtout lorsque le patrimoine professionnel bascule dans le patrimoine privé.


La CAPEB 75 vous propose de participer à une réunion d’information, dans ses locaux, le   Jeudi 12 novembre 2009 à 18h


où interviendront les représentants d’ARKANISSIM afin de vous présenter l’accompagnement qui existe dans leur domaine.


Pour vous y inscrire vous pouvez téléphoner à Laura LE LAY au 01 53 20 69 71 �








Quoi de neuf ?





FONCE�Cette formation des Nouveaux Chefs d’Entreprise du bâtiment permet aux nouveaux repreneurs qui la suivent  de :


Disposer des méthodes et outils nécessaires à la gestion financière  et à la mise en place d’ une stratégie commerciale efficace


Mieux appréhender les règles fiscales et les bases du droit du travail appliquées à l’entreprise du bâtiment


Maîtriser l’organisation du travail, la réglementation spécifique du secteur, les normes de qualité et de sécurité.


REAB


Cette formation de Responsable d’Entreprise Artisanale du Bâtiment qui intègre également le parcours FONCE





a pour objectifs de :�


Situer l’entreprise au sein de son marché, réaliser un diagnostic global et identifier les priorités et les axes de développement


Améliorer la pratique d’achats


Conduire et développer les actions commerciales adaptées à la demande du client et conformes à la réglementation


Organiser, piloter et suivre le chantier etc…





Se former / Se qualifier








CONTACTS UTILES





��Laura LE LAY


Rendez-vous repreneurs / cédants


Tel : 01.53.20.69.71 


�HYPERLINK "mailto:laura.lelay@capeb-paris.com"��laura.lelay@capeb-paris.com�


��Claude CUTAJAR


Diagnostic  et questions fiscales


Tel : 01.53.20.69.76  


�HYPERLINK "mailto:claude.cutajar@capeb-paris.com"��claude.cutajar@capeb-paris.com�


��Cecilia ELESPP


Questions juridiques et sociales


Tel : 01.53.20.69.63  


�HYPERLINK "mailto:cecilia.elespp@capeb-paris.com"��cecilia.elespp@capeb-paris.com�


 �


Francine ALLADAYE-MALCLES


Mardis contacts et adhésions


Tel : 01.53.20.69.68 


� HYPERLINK "mailto:francine.alladaye@capeb-paris.com" ��francine.alladaye@capeb-paris.com�





Marie-Françoise DURAND


Réunions d’information, forum


Tel: 01.53.20.69.73


� HYPERLINK "mailto:francoise.durand@capeb-paris.com" ��francoise.durand@capeb-paris.com�





Agenda








Les « Mardis contacts »


8h30 à 10h


vous accueillent chaque 


deuxième et quatrième mardi du mois


Prochaines réunions


13 octobre 2009�27 octobre 2009


Retrouvez-nous dans les locaux de la


CAPEB 75, 28 bis, rue Sorbier 75020 PARIS pour une présentation complète de nos services.


Vous y trouverez une réponse à toutes vos questions !





Chambre Syndicale des Artisans et des Petites Entreprises du Bâtiment de Paris et de la Petite Couronne


28 bis, rue Sorbier – 75020 Paris


Tél. 01 53 20 69 69  -  Fax 01 45 26 09 33


Email laura.lelay@capeb-paris.com


                         N’hésitez pas à consulter notre site internet, régulièrement actualisé � HYPERLINK "http://www.capebat.com" ��www.capebat.com�    Membre de l’  �








Nom de la société


Adresse


Code postal, Ville  22134





QUALI’PV





« une appellation qualité pour le


solaire photovoltaïque"





QualiPV est l'appellation pour la qualité d'installation des systèmes solaires photovoltaïques raccordés au réseau. C’est une  démarche volontaire des entreprises qui s'engagent à respecter les « 10 points solaires PV » de la charte QualiPV.





Pour s'inscrire dans cette démarche qualité, les entreprises doivent justifier de leurs compétences, notamment par des modules de formation génériques « QualiPV » dispensés sur tout le territoire français.


En choisissant une entreprise QualiPV, les particuliers ont l'assurance de faire appel à un professionnel compétent.








-      CESSER












